Séance du 12  septembre 2006

L'an deux mil six  le douze septembre  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  08 septembre 2006
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN - M BRUNET,  Mme TUILLIERE 
Absents, M. HARDY
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Election d’un adjoint

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la lettre de Monsieur le Préfet qui accepte la démission de Madame JUBIEN Monique de son mandat de 1ère adjointe et de conseillère municipale à compter du 1er septembre 2006. De ce fait il est nécessaire de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint.

Les membres du Conseil Municipal procède au vote.

Le résultat est le suivant :

DEBEAULIEU René : 
pour 9 voix





Contre 0 

Le conseil municipal 

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires
***********

Désignation de nouveaux délégués aux diverses commissions communales , aux différents syndicats et à la CDC de la Boixe
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que suite à la démission de Madame JUBIEN Monique, il est nécessaire de nommer un(e) délégué(e) en remplacement aux diverses commissions communales, aux différents syndicats et à la CDC de la Boixe

Après en avoir délibéré, Le conseil municipal 

· Nomment  les délégués suivants :

· CCAS



Chantal TUILLIERE

· SIVOS ATAV

Jacky BRUNET (suppléant)

· CDC de la BOIXE

Bernard MAUPETIT (suppléant)

· SIAEP



Jean-Pierre MONTASSIER (suppléant)

· SIVOS Collège

Jacky BRUNET

· Commission « Cimetière »
Chantal TUILLIERE

· Commission Appel d’offres 
Jacky BRUNET (titulaire)

· Commission « Menus »
Chantal TUILLIERE

autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires
***********

Tarifs cantine scolaire année 2006/2007

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de maintenir les tarifs de la cantine comme l’année scolaire précédente soit :

· Repas enfant à 2.10 €

· Repas adultes (administratifs et instituteurs indice >465) à 3,25 €

· Repas instituteurs (tarif réduit indice < 465) à 2,25 €

· Repas stagiaire ou E.V.S à 2.25 €

Après en avoir délibéré, Le conseil municipal 

· Accepte de maintenir les tarifs comme énoncés ci-dessus

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires

***********
Mise en place d’une cuve de récupération des eaux pluviales au centre socioculturel
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que durant les travaux au centre socioculturel, il est apparu nécessaire d’installer une cuve de récupération des eaux pluviales. 

La mise en place de cette cuve de récupération des eaux pluviales n’entre pas en compte dans le marché de travaux.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte l’installation de cette cuve de récupération des eaux pluviales au centre socioculturel,

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette installation
















